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HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNOLOGIES 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 16.462.516 euros 

Siège social : 6 La Bretaudière - Chaillé-sous-les-Ormeaux  

85310 RIVES DE L’YON 
809 705 304 RCS LA ROCHE-SUR-YON 

(la « Société ») 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés que l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 
se tiendra le 22 mai 2026 à 14 heures, au 67 rue Archereau, 85480 Bournezeau et délibérera sur l'ordre du jour présenté 

ci-après :  
 

ORDRE DU JOUR 

 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

1. Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
2. Examen et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
3. Af fectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

4. Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées et approbation dudit rapport ;  
5. Renouvellement du mandat de Monsieur Gil Briand en qualité de membre du Conseil de surveillance de la 

Société ;  

6. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil de surveillance ; 
7. Délégation de compétence au Directoire à l’ef fet d’opérer sur les actions de la Société ;  

 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
8. Délégation de compétence à consentir au Directoire à l’ef fet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société  ; 

9. Délégation de compétence à consentir au Directoire à l’ef fet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société 
conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, notamment dans le cadre d’une of f re au public  ; 

10.  Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d'émettre des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de souscripti on au prof it d’une 
catégorie de personnes ; 

11.  Autorisation à donner au Directoire à l’ef fet d’augmenter, conformément à l’article L.  225-135-1 du Code de 
commerce, le nombre de titres à émettre à l’occasion d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription ; 

12.  Délégation de compétence à consentir au Directoire à l’ef fet de procéder à l’émission réservée aux salariés 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription au prof it de ces 
derniers, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société 

conformément à l’article L. 225-129-6 du Code de commerce ; 
13.  Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
14.  Autorisation à donner au Directoire à l’ef fet de procéder à des attributions gratuites d’actions avec suppression 

du droit préférentiel de souscription au prof it des salariés de la Société et des sociétés liées  ; 
15.  Délégation de pouvoirs à consentir au Directoire à l’ef fet d’augmenter le capital social par incorporation de 

réserves, primes, bénéf ices ou autres conformément à l’article L.  225-130 du Code de commerce ; 

16.  Autorisation à donner au Directoire à l’ef fet de réduire le capital social par annulation d’actions.  
 

  * 

* * 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

 
Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire 
avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité.  

 
Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R. 22-10-28 du Code de 

Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 15 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, soit dans 
les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 

conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de 
procuration établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 

B. Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 

1. Pour assister à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires désirant assister à l’Assemblée Générale devront demander leur carte d’admission de la façon suivante 
: 
 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/   
 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 

habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran 
af in d’accéder au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission. 

 

- pour les actionnaires au nominatif  administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 
https://www.voteag.com/ 

 

Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les 
codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur 
la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et 

demander leur carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si  l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire 
est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire 

f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in 
d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 

joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et 
obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire f inancier, qui 
assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’Assemblée Générale, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
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Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux sont invités à : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement aux guichets 

spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 
- pour les actionnaires au porteur : demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une attestation de 

participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale. 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
Les actionnaires désirant voter par correspondance ou donner procuration pourront y procéder selon les modalités 
suivantes : 

 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ 
 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 

habituels. Après s’être connecté à leur Espace Act ionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran 
af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

 

- pour les actionnaires au nominatif  administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 
https://www.voteag.com/ 
 

Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les 
codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur 
la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter 

ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier est connecté au 
site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses 

codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 
VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 
notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un 

courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit 
comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les 
actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur 

intermédiaire habilité. Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 
complétées, réceptionnées et conf irmées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, à 15 heures (heure de 
Paris) pourront être prises en compte. 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 

 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier 

se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation.  
 
Les Formulaires uniques de vote par voie postale devront être réceptionnés par Uptevia, trois jours avant 

l’Assemblée Générale, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra 

un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable 
pour tous les autres projets de résolutions. 
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Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou 
administré par courrier postal.  
 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du 
Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale. 

 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale. 

 
Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 4 mai 2026 à 12 heures (heure de Paris). 
 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra f in la veille de la réunion, soit le 21 mai 2026 à 
15 heures, heure de Paris. 
 

Toutefois, af in d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 
attendre la veille de l'Assemblée Générale pour voter. 
 

C. Questions écrites des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des 

questions écrites au Président du Directoire. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par 
lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante 
ag2026@ciments-hof fmann.f r) au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 

18 mai 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.   
 

D. Droit de communication des actionnaires 
 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale, seront 
mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la Société et sur le site internet de la 
Société https://www.ciments-hof fmann.com/fr/investisseurs/informations-financieres/  ou à l’adresse mail suivante : 

ag2026@ciments-hof fmann.f r.  
 

Le Directoire 
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